
1

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2018-151

PUBLIÉ LE 20 OCTOBRE 2018



Sommaire

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT
ET DU LOGEMENT – DIRECTION

R76-2018-10-18-003 - Arrêté portant composition du comité technique de la DREAL

Occitanie scrutin local  (1 page) Page 6

R76-2018-10-19-002 - DREAL Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du

DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional (8 pages) Page 8

R76-2018-10-18-002 - DREAL Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote

centraux et spéciaux dans le cadre des élections des représentants des personnels au

Comité technique de la DREAL (2 pages) Page 17

ARS OCCITANIE TOULOUSE
R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie

Brouzes-Albouy à Albi (81) (4 pages) Page 20

DDT34
R76-2018-03-12-007 - ARDC-3418632-LEVAUX-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 25

R76-2018-03-07-013 -

ARDC-3418641-LAGARDERE-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 27

R76-2018-03-28-015 - ARDC-3418658-LESCURE-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 29

R76-2018-03-28-016 - ARDC-3418659-RANVIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 31

R76-2018-04-12-022 -

ARDC-3418660-SCEA-DOMAINE-CANTAGRIL-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 33

R76-2018-04-12-023 -

ARDC-3418661-GAEC-FERME-DE-BESSES-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 35

R76-2018-05-24-016 -

ARDC-3418674-DUBOIS-MONTREYNAUD-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1

page) Page 37

R76-2018-05-28-038 -

ARDC-3418680-SCEA-RECOULES-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 39

DDT46
R76-2018-06-19-006 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

ANDRIEU Florian, 46180098 (1 page) Page 41

R76-2018-05-04-020 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

BESSE Rolande, 46180082 (1 page) Page 43

2



R76-2018-06-05-016 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

BRIANT Sébastien, 46180099 (1 page) Page 45

R76-2018-05-04-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

CARBONNEL Patricia, 46180072 (1 page) Page 47

R76-2018-06-19-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

DELFRAISSY Jean-Marc, 46180102 (1 page) Page 49

R76-2018-05-04-008 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

DEPRAT Thibaut, 46180078 (1 page) Page 51

R76-2018-05-04-009 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL Chateau Larroque, 46180070 (1 page) Page 53

R76-2018-05-04-010 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Martignac, 46180041 (1 page) Page 55

R76-2018-05-04-021 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Maux, 46180082 (1 page) Page 57

R76-2018-06-05-017 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL DE MONTAUDOU, 46180089 (1 page) Page 59

R76-2018-05-04-011 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Pons, 46180077 (1 page) Page 61

R76-2018-05-04-012 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL Lachamp, 46180018 (1 page) Page 63

R76-2018-05-18-059 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL LE PONT DE RHODES, 46180086 (1 page) Page 65

R76-2018-05-04-014 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL VALET, 46180084 (1 page) Page 67

R76-2018-05-18-058 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

FOUGERES Delphine, 46180085 (1 page) Page 69

R76-2018-06-05-014 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC DE DOULAN, 46180088 (1 page) Page 71

R76-2018-06-05-013 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC DE LATAPOUNE, 46180087 (1 page) Page 73

R76-2018-05-04-016 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC DES GAZELIES, 46180074 (1 page) Page 75

R76-2018-06-19-009 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC DU CANCE BAS, 46180093 (1 page) Page 77

R76-2018-05-04-017 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC DU RUISSEAU, 46180069 (1 page) Page 79

R76-2018-05-04-015 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC LABRAUGE, 46180083 (1 page) Page 81

R76-2018-06-05-015 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

GAEC ST DENIS, 46180091 (1 page) Page 83

3



R76-2018-06-05-012 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

HELOIR Thomas, 46180090 (1 page) Page 85

R76-2018-06-05-010 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

LE TEXIER David, 46180095 (1 page) Page 87

R76-2018-06-05-011 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

LENOIR Ludovic, 46180092 (1 page) Page 89

R76-2018-05-04-013 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

MAS DE GUBERT, 46180071 (1 page) Page 91

R76-2018-06-05-018 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

NOIREAU Thierry, 46180096 (1 page) Page 93

R76-2018-05-04-018 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

RESSEGUIER Liliane, 46180073 (1 page) Page 95

R76-2018-06-05-019 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

SCEA MAR'ANTH, 46180050 (1 page) Page 97

R76-2018-06-19-008 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

TEILLARD Amandine, 46180059 (1 page) Page 99

R76-2018-06-26-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

VALMARY Yves, 46180103 (1 page) Page 101

R76-2018-05-04-022 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

VERINES ET FRERES, 46180079 (1 page) Page 103

R76-2018-05-04-019 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

VIGOUROUX Olivier, 46180080 (1 page) Page 105

Direction Départementale des Territoires
R76-2018-09-25-009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC Dossier d'autorisation d'exploiter -

Monsieur Guillaume RIPOLL sous le numéro 81182859 (1 page) Page 107

DRAAF Occitanie
R76-2018-10-16-006 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à ROUX Rémy enregistré sous le n°46180034 d’une superficie de

83,66  hectares (3 pages) Page 109

R76-2018-10-16-004 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à VERDIER-MATAYRON Philippe enregistré sous le n°65184489

d’une superficie de 3,4080  hectares (5 pages) Page 113

R76-2018-10-16-005 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à l’EARL DE L’ORANGERIE enregistré sous le n°65184510 d’une

superficie de 3,4080  hectares (5 pages) Page 119

EFS Occitanie
R76-2018-10-16-007 - DECISION N° 2017-007-12-4 DU 16.10.2018
PORTANT

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE (Responsable du Site de Nîmes) (2

pages) Page 125

Rectorat de l'académie de Montpellier
R76-2018-10-12-004 - Arrêté du 12 octobre 2018 relatif à la désignation des membres et

représentants de la CCMA de Montpellier (3 pages) Page 128

4



SGAMI SUD
R76-2018-10-17-003 - Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des adjoints de

sécurité de la Police Nationale -  1ère session 2019 (2 pages) Page 132

SGAR Occitanie
R76-2018-10-18-004 - Arrêté portant notification du niveau maximal annuel des dépenses

réelles de fonctionnement (DRF) applicable à la Région Occitanie de 2018 à 2020 (4

pages) Page 135

R76-2018-10-17-002 - Arrêté préfectoral  portant suppression des délégations de Béziers et

de Sète rattachées à la chambre de commerce et d'industrie de l'Hérault (2 pages) Page 140

5



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE

L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION

R76-2018-10-18-003

Arrêté portant composition du comité technique de la DREAL

Occitanie scrutin local 

Arrêté portant composition du comité technique de la DREAL Occitanie scrutin local 

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-18-003 - Arrêté
portant composition du comité technique de la DREAL Occitanie scrutin local 6



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-18-003 - Arrêté
portant composition du comité technique de la DREAL Occitanie scrutin local 7



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE

L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION

R76-2018-10-19-002

DREAL Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du

DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional

DREAL Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL

Occitanie - niveau régional

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 8



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 9



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 10



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 11



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 12



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 13



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 14



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 15



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-19-002 - DREAL
Occitanie - Arrêté portant subdélégation de signature du DREAL aux agents de la DREAL Occitanie - niveau régional 16



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE

L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION

R76-2018-10-18-002

DREAL Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote

centraux et spéciaux dans le cadre des élections des représentants des

personnels au Comité technique de la DREAL

DREAL Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote centraux et spéciaux dans le

cadre des élections des représentants des personnels au Comité technique de la DREAL

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-18-002 - DREAL
Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote centraux et spéciaux dans le cadre des élections des représentants des personnels au Comité technique de
la DREAL

17



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-18-002 - DREAL
Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote centraux et spéciaux dans le cadre des élections des représentants des personnels au Comité technique de
la DREAL

18



31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2018-10-18-002 - DREAL
Occitanie : Arrêté portant création  des bureaux de vote centraux et spéciaux dans le cadre des élections des représentants des personnels au Comité technique de
la DREAL

19



ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-10-08-019

Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie

Brouzes-Albouy à Albi (81)

ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie Brouzes-Albouy à Albi (81) 20



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie Brouzes-Albouy à Albi (81) 21



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie Brouzes-Albouy à Albi (81) 22



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie Brouzes-Albouy à Albi (81) 23



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-10-08-019 - Arrêté portant autorisation de transfert de la pharmacie Brouzes-Albouy à Albi (81) 24



DDT34

R76-2018-03-12-007

ARDC-3418632-LEVAUX-AUTORISATION-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-03-12-007 - ARDC-3418632-LEVAUX-AUTORISATION-D-EXPLOITER 25



DDT34 - R76-2018-03-12-007 - ARDC-3418632-LEVAUX-AUTORISATION-D-EXPLOITER 26



DDT34

R76-2018-03-07-013

ARDC-3418641-LAGARDERE-AUTORISATION-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-03-07-013 - ARDC-3418641-LAGARDERE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 27



DDT34 - R76-2018-03-07-013 - ARDC-3418641-LAGARDERE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 28



DDT34

R76-2018-03-28-015

ARDC-3418658-LESCURE-AUTORISATION-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-03-28-015 - ARDC-3418658-LESCURE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 29



DDT34 - R76-2018-03-28-015 - ARDC-3418658-LESCURE-AUTORISATION-D-EXPLOITER 30



DDT34

R76-2018-03-28-016

ARDC-3418659-RANVIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-03-28-016 - ARDC-3418659-RANVIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER 31



DDT34 - R76-2018-03-28-016 - ARDC-3418659-RANVIER-AUTORISATION-D-EXPLOITER 32



DDT34

R76-2018-04-12-022

ARDC-3418660-SCEA-DOMAINE-CANTAGRIL-AUTORISATIO

N-D-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-04-12-022 - ARDC-3418660-SCEA-DOMAINE-CANTAGRIL-AUTORISATION-D-EXPLOITER 33



DDT34 - R76-2018-04-12-022 - ARDC-3418660-SCEA-DOMAINE-CANTAGRIL-AUTORISATION-D-EXPLOITER 34



DDT34

R76-2018-04-12-023

ARDC-3418661-GAEC-FERME-DE-BESSES-AUTORISATION-D

-EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-04-12-023 - ARDC-3418661-GAEC-FERME-DE-BESSES-AUTORISATION-D-EXPLOITER 35



DDT34 - R76-2018-04-12-023 - ARDC-3418661-GAEC-FERME-DE-BESSES-AUTORISATION-D-EXPLOITER 36



DDT34

R76-2018-05-24-016

ARDC-3418674-DUBOIS-MONTREYNAUD-AUTORISATION-D-

EXPLOITER

DDT34 - R76-2018-05-24-016 - ARDC-3418674-DUBOIS-MONTREYNAUD-AUTORISATION-D-EXPLOITER 37



DDT34 - R76-2018-05-24-016 - ARDC-3418674-DUBOIS-MONTREYNAUD-AUTORISATION-D-EXPLOITER 38



DDT34

R76-2018-05-28-038

ARDC-3418680-SCEA-RECOULES-AUTORISATION-D-EXPLOI

TER

DDT34 - R76-2018-05-28-038 - ARDC-3418680-SCEA-RECOULES-AUTORISATION-D-EXPLOITER 39



DDT34 - R76-2018-05-28-038 - ARDC-3418680-SCEA-RECOULES-AUTORISATION-D-EXPLOITER 40



DDT46

R76-2018-06-19-006

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

ANDRIEU Florian, 46180098

DDT46 - R76-2018-06-19-006 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, ANDRIEU Florian, 46180098 41



DDT46 - R76-2018-06-19-006 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, ANDRIEU Florian, 46180098 42



DDT46

R76-2018-05-04-020

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

BESSE Rolande, 46180082

DDT46 - R76-2018-05-04-020 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, BESSE Rolande, 46180082 43



DDT46 - R76-2018-05-04-020 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, BESSE Rolande, 46180082 44



DDT46

R76-2018-06-05-016

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

BRIANT Sébastien, 46180099

DDT46 - R76-2018-06-05-016 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, BRIANT Sébastien, 46180099 45



DDT46 - R76-2018-06-05-016 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, BRIANT Sébastien, 46180099 46



DDT46

R76-2018-05-04-007

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

CARBONNEL Patricia, 46180072

DDT46 - R76-2018-05-04-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, CARBONNEL Patricia, 46180072 47



DDT46 - R76-2018-05-04-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, CARBONNEL Patricia, 46180072 48



DDT46

R76-2018-06-19-007

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

DELFRAISSY Jean-Marc, 46180102

DDT46 - R76-2018-06-19-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, DELFRAISSY Jean-Marc, 46180102 49



DDT46 - R76-2018-06-19-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, DELFRAISSY Jean-Marc, 46180102 50



DDT46

R76-2018-05-04-008

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

DEPRAT Thibaut, 46180078

DDT46 - R76-2018-05-04-008 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, DEPRAT Thibaut, 46180078 51



DDT46 - R76-2018-05-04-008 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, DEPRAT Thibaut, 46180078 52



DDT46

R76-2018-05-04-009

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL Chateau Larroque, 46180070

DDT46 - R76-2018-05-04-009 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL Chateau Larroque, 46180070 53



DDT46 - R76-2018-05-04-009 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL Chateau Larroque, 46180070 54



DDT46

R76-2018-05-04-010

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Martignac, 46180041

DDT46 - R76-2018-05-04-010 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Martignac, 46180041 55



DDT46 - R76-2018-05-04-010 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Martignac, 46180041 56



DDT46

R76-2018-05-04-021

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Maux, 46180082

DDT46 - R76-2018-05-04-021 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Maux, 46180082 57



DDT46 - R76-2018-05-04-021 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Maux, 46180082 58



DDT46

R76-2018-06-05-017

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL DE MONTAUDOU, 46180089

DDT46 - R76-2018-06-05-017 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL DE MONTAUDOU, 46180089 59



DDT46 - R76-2018-06-05-017 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL DE MONTAUDOU, 46180089 60



DDT46

R76-2018-05-04-011

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL de Pons, 46180077

DDT46 - R76-2018-05-04-011 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Pons, 46180077 61



DDT46 - R76-2018-05-04-011 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL de Pons, 46180077 62



DDT46

R76-2018-05-04-012

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL Lachamp, 46180018

DDT46 - R76-2018-05-04-012 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL Lachamp, 46180018 63



DDT46 - R76-2018-05-04-012 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL Lachamp, 46180018 64



DDT46

R76-2018-05-18-059

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL LE PONT DE RHODES, 46180086

DDT46 - R76-2018-05-18-059 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL LE PONT DE RHODES, 46180086 65



DDT46 - R76-2018-05-18-059 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL LE PONT DE RHODES, 46180086 66



DDT46

R76-2018-05-04-014

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

EARL VALET, 46180084

DDT46 - R76-2018-05-04-014 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL VALET, 46180084 67



DDT46 - R76-2018-05-04-014 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, EARL VALET, 46180084 68



DDT46

R76-2018-05-18-058

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,
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VALMARY Yves, 46180103

DDT46 - R76-2018-06-26-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, VALMARY Yves, 46180103 101



DDT46 - R76-2018-06-26-007 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, VALMARY Yves, 46180103 102



DDT46

R76-2018-05-04-022

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,

VERINES ET FRERES, 46180079

DDT46 - R76-2018-05-04-022 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, VERINES ET FRERES, 46180079 103



DDT46 - R76-2018-05-04-022 - Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter, VERINES ET FRERES, 46180079 104



DDT46

R76-2018-05-04-019

Accusé de réception de dossier complet d'autorisation d'exploiter,
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à ROUX Rémy enregistré sous le n°46180034

d’une superficie de 83,66  hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

ROUX Rémy

DRAAF Occitanie - R76-2018-10-16-006 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à ROUX Rémy enregistré
sous le n°46180034 d’une superficie de 83,66  hectares 109



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0329

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 03 septembre 2018 n° R 76-2018-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par ROUX Rémy auprès de la direction
départementale des territoires du Lot, enregistrée le 01 juin 2018 sous le n° 46180034, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 83,66 hectares répartis comme suivant :
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Commune du bien Surface (ha) Propriétaire
46250 GINDOU 2,27 BESSIERES Michel
46250 GINDOU 5,18 DELTRIEU Ginette
46150 MONTGESTY 0,78 DELTRIEU Ginette
46250 GINDOU 16,86 GUITARD Michel 
46150 MONTGESTY 19,95 GUITARD Michel 
46150 THEDIRAC 5,19 GUITARD Michel 
46150 MONTGESTY 7,83 BONNAFOUS Clément
46150 MONTGESTY 2,66 DELPECH Monique
46150 MONTGESTY 1,73 BONNAFOUS Gérard 
46150 MONTGESTY 5,49 DUFRESNE Rose-Marie
46150 MONTGESTY 4,74 MOMMEJAT Jean Noël
46150 MONTGESTY 7,04 VERDIER Joackim
46150 MONTGESTY 1,80 LAFAGE Nadine
46150 MONTGESTY 0,88 VIELCAZAL Raoul
46150 MONTGESTY 0,25 GALTHIE Laurent
46150 MONTGESTY 0,26 BARRIERE Jacques
46150 MONTGESTY 0,75 DUMONT Mireille
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 12 septembre 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par ROUX Rémy ;

Considérant la situation de ROUX Rémy dont le siège d’exploitation est situé à Clos de Fey 46150
MONTGESTY ;

Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n°3, installation répondant aux
critères DJA, du SDREA pour l'ensemble des surfaces demandées soit 83,66 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du SDREA;

Considérant l’absence de demande concurrente ;

Arrê te  :

Art. 1er. – ROUX Rémy dont le siège d’exploitation est situé à Clos de Fey 46150 MONTGESTY
est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 83,66 hectares répartis comme
suivant :

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.
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Commune du bien Surface (ha) Propriétaire
46250 GINDOU 2,27 BESSIERES Michel

46250 GINDOU 5,18 DELTRIEU Ginette
46150 MONTGESTY 0,78 DELTRIEU Ginette
46250 GINDOU 16,86 GUITARD Michel 
46150 MONTGESTY 19,95 GUITARD Michel 
46150 THEDIRAC 5,19 GUITARD Michel 
46150 MONTGESTY 7,83 BONNAFOUS Clément

46150 MONTGESTY 2,66 DELPECH Monique
46150 MONTGESTY 1,73 BONNAFOUS Gérard 
46150 MONTGESTY 5,49 DUFRESNE Rose-Marie
46150 MONTGESTY 4,74 MOMMEJAT Jean Noël
46150 MONTGESTY 7,04 VERDIER Joackim
46150 MONTGESTY 1,80 LAFAGE Nadine
46150 MONTGESTY 0,88 VIELCAZAL Raoul

46150 MONTGESTY 0,25 GALTHIE Laurent
46150 MONTGESTY 0,26 BARRIERE Jacques
46150 MONTGESTY 0,75 DUMONT Mireille
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 octobre 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 03 septembre 2018 n° R 76-2018-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. VERDIER-MATAYRON Philippe auprès
de la direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées enregistrée le 02/05/2018 sous le
n°65184489, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 3,4080 hectares, constituée des
parcelles cadastrales B 343 et B 344 sises commune de HERES, appartenant à M. LACROIX
Cédric ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par l’EARL DE L’ORANGERIE,
ayant pour associé exploitant M. ARIES Didier et associé non exploitant M. ARIES Michel,
enregistrée le 20/06/2018 sous le N°65184510 ; 

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 24/07/2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. VERDIER-MATAYRON Philippe ;

Vu l’avis favorable émis à la demande de M. VERDIER-MATAYRON Philippe, par la commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 28 septembre
2018 après expertise des tableaux de priorités et critères joints en annexe du présent arrêté ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. VERDIER-MATAYRON Philippe sur les parcelles
objet de sa demande relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles « Autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations ». L’opération envisagée
par M. VERDIER-MATAYRON Philippe vise à augmenter sa surface agricole utile pondérée à
86,5380 ha ce qui correspond à un agrandissement supérieur au seuil fixé à 72 ha en zone 1 du
schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE L’ORANGERIE sur les parcelles objet de sa
demande relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations ». L’opération envisagée par l’EARL DE
L’ORANGERIE vise à augmenter sa surface agricole utile à 98,4080 ha ce qui correspond à un
agrandissement supérieur au seuil fixé à 72 ha en zone 1 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant que les opérations envisagées par M. VERDIER-MATAYRON Philippe et l’EARL DE
L’ORANGERIE, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe du présent arrêté du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère de commercialisation de proximité par la vente directe de canards gras, le critère de
l’impact environnemental par la production en agriculture biologique, le critère relatif à la situation
personnelle du demandeur par sa qualité d’agriculteur à titre principal et le critère relatif à l’emploi
des salariés, non salariés, permanents ou saisonniers confèrent la priorité à M. VERDIER-
MATAYRON Philippe sur toutes les parcelles objet de sa demande sises commune de HERES d’une
superficie de 3,4080 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – M. VERDIER-MATAYRON Philippe dont le siège d’exploitation est situé à HERES, est
autorisé à exploiter les parcelles cadastrales B 343 et B 344 sises commune de HERES d’une
superficie de 3,4080 ha appartenant à M. LACROIX Cédric.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires Hautes-Pyrénées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit  par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 octobre 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0326

Annexe à l'arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   VERDIER-MATAYRON Philippe
enregistré sous le numéro :  65184489
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R76-2018-10-16-005

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures à l’EARL DE L’ORANGERIE enregistré sous le

n°65184510 d’une superficie de 3,4080  hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à l’EARL DE

L’ORANGERIE
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0327

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 03 septembre 2018 n° R 76-2018-228/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE L’ORANGERIE, ayant pour
associé exploitant M. ARIES Didier et associé non exploitant M. ARIES Michel, auprès de la
direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées enregistrée le 20/06/2018 sous le
N°65184510, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 3,4080 hectares, constituée des
parcelles cadastrales B 343 et B 344 sises commune de HERES, appartenant à M. LACROIX
Cédric ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par M. VERDIER-MATAYRON
Philippe, enregistrée le 02/05/2018 sous le n°65184489 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 24/07/2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par M. VERDIER-MATAYRON Philippe ;
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Vu l’avis défavorable émis à la demande de l’EARL DE L’ORANGERIE, par la commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 28 septembre
2018 après expertise des tableaux de priorités et critères joints en annexe du présent arrêté ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE L’ORANGERIE sur les parcelles objet de sa
demande relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations ». L’opération envisagée par l’EARL DE
L’ORANGERIE vise à augmenter sa surface agricole utile à 98,4080 ha ce qui correspond à un
agrandissement supérieur au seuil fixé à 72 ha en zone 1 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par M. VERDIER-MATAYRON Philippe sur les parcelles
objet de sa demande relève de la priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles « Autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations ». L’opération envisagée
par M. VERDIER-MATAYRON Philippe vise à augmenter sa surface agricole utile pondérée à
86,5380 ha ce qui correspond à un agrandissement supérieur au seuil fixé à 72 ha en zone 1 du
schéma directeur régional des exploitations agricoles;

Considérant que les opérations envisagées par l’EARL DE L’ORANGERIE et M. VERDIER-
MATAYRON Philippe, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe du présent arrêté du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère de commercialisation de proximité par la vente directe de canards gras, le critère de
l’impact environnemental par la production en agriculture biologique, le critère relatif à la situation
personnelle du demandeur par sa qualité d’agriculteur à titre principal et le critère relatif à l’emploi
des salariés, non salariés, permanents ou saisonniers confèrent la priorité à M. VERDIER-
MATAYRON Philippe sur toutes les parcelles objet de sa demande sises commune de HERES d’une
superficie de 3,4080 ha ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – l’EARL DE L’ORANGERIE, ayant pour associé exploitant M. ARIES Didier et associé
non exploitant M. ARIES Michel, dont le siège d’exploitation est situé à LABATUT-RIVIERE, n’est
pas autorisée à exploiter les parcelles cadastrales B 343 et B 344 sises commune de HERES d’une
superficie de 3,4080 ha appartenant à M. LACROIX Cédric.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires Hautes-Pyrénées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 octobre 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/5

DRAAF Occitanie - R76-2018-10-16-005 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à l’EARL DE L’ORANGERIE
enregistré sous le n°65184510 d’une superficie de 3,4080  hectares 122



AGRI N°R76-2018-0327

Annexe à l'arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :    EARL DE L’ORANGERIE
enregistré sous le numéro :    65184510

4/5

DRAAF Occitanie - R76-2018-10-16-005 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à l’EARL DE L’ORANGERIE
enregistré sous le n°65184510 d’une superficie de 3,4080  hectares 123



AGRI N°R76-2018-0327

Annexe à l'arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :    EARL DE L’ORANGERIE
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EFS Occitanie

R76-2018-10-16-007

DECISION N° 2017-007-12-4 DU 16.10.2018

PORTANT DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

(Responsable du Site de Nîmes)
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Rectorat de l'académie de Montpellier

R76-2018-10-12-004

Arrêté du 12 octobre 2018 relatif à la désignation des membres et

représentants de la CCMA de Montpellier
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SGAMI SUD

R76-2018-10-17-003

Arrêté autorisant l'ouverture d'un recrutement des adjoints de sécurité

de la Police Nationale -  1ère session 2019
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  
 

 
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2018/ 30 

 

 
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté autorisant l’ouverture d’un recrutement des Adjoints de Sécurité de la Police Nationale – 
1ère session  2019 

 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée par la loi 
n°97-940 du 16 octobre 1997 relative au développement des activités pour l’emploi des jeunes; 

VU la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale; 

VU le décret n°2000-800  du 24 août 2000, relatif aux adjoints de sécurité, modifié par les décrets n°2004-1415 du 
23 décembre 2004 et n°2012-686 du 7 mai 2012 ; 

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 portant statut particulier du corps d’encadrement et d’application 
de la police nationale; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux 
pour l’administration du ministère de l’intérieur; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié par les arrêtés du 16 juin 2004, du 3 janvier 2011, du 11 décembre 2012, du 
27 janvier 2015 et du 10 décembre 2015, fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de 
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes; 

VU l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité modifié par l’arrêté du 27 
janvier 2015;  

VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté préfectoral 4 juin 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique CAMILLERI, secrétaire 
générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

VU la circulaire NOR/INT/C/99/00186/C du 16 août 1999 relative aux conditions d’emploi, de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité; 

VU la circulaire NOR/INT/C/15/02377C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 
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VU la circulaire NOR/INT/C/16/22838C du 08 août 2016 relative au recrutement des adjoints de sécurité de la 
police nationale; 

 

SUR proposition de la secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1ER  - Un recrutement d’adjoint de sécurité est organisé dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur sud. Les départements concernés sont les : 04 – Alpes-de-Haute-
Provence – 05 Hautes-Alpes – 06 Alpes-Maritimes – 09 Ariège – 11 Aude – 12 Aveyron – 13 Bouches-du-Rhône – 
2A Corse-du-Sud – 2B Haute-Corse – 30 Gard – 31 Haute-Garonne – 32 Gers – 34 Hérault – 48 Lozère – 66 
Pyrénées-Orientales – 81 Tarn – 82 Tarn-et-Garonne – 83 Var – 84 Vaucluse  
 
ARTICLE 2 – La date d’ouverture des inscriptions est fixée au 19 octobre 2018. 
La date limite de retrait des dossiers est fixée au 19 novembre 2018. 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée également  au 19 novembre 2018 (le cachet de la poste faisant foi). 
 
ARTICLE 3 -  Les tests psychotechniques auront lieu à compter du 3 décembre 2018 à Marseille, Toulouse, Nice, 
Nîmes et en Corse. 
 
Les épreuves sportives auront lieu à Marseille, Toulouse, Nice, Nîmes et en Corse à compter du 3 décembre 2018 (un 
centre d’examen à Fos-sur-Mer pourra être ouvert si le nombre de candidats le nécessite). 
 
Les candidats déclarés admissibles seront convoqués pour l’épreuve d’admission qui aura lieu à Marseille, Toulouse, 
Nice, Nîmes et en Corse à compter du 7 janvier 2019. 
 
 
ARTICLE 4 - le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet 
des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le  17 octobre 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

 
                                                 Signé 
                                               

Céline BURES 
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SGAR Occitanie

R76-2018-10-18-004

Arrêté portant notification du niveau maximal annuel des dépenses

réelles de fonctionnement (DRF) applicable à la Région Occitanie de

2018 à 2020
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SGAR Occitanie

R76-2018-10-17-002

Arrêté préfectoral  portant suppression des délégations de Béziers et

de Sète rattachées à la chambre de commerce et d'industrie de

l'Hérault
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